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déchets ménagers
Question écrite n° 53579

Texte de la question

M. Marc Le Fur attire l'attention de Mme la ministre de l'écologie, du développement durable et de l'énergie sur
les conclusions du rapport de la Cour des comptes sur la gestion des déchets ménagers. La juridiction financière
se félicite que, dans le prolongement de ses trente recommandations formulées dans son rapport thématiques
de septembre 2011, des résultats positifs soient intervenus en matière de prévention de la production des
déchets et de maîtrise de l'évolution des coûts. Toutefois, la juridiction financière souligne que des insuffisances
persistent en matière d'organisation des schémas de gestion, de détermination des modalités de tarification et
de création d'installations accueillant les déchets (exutoires). La Cour suggère que la rende obligatoire le budget
annexe déchets, quelque soit le mode de financement, et la généralisation d'une compatibilité analytique
déchets. Il lui demande de lui indiquer si le Gouvernement entend donner une suite concrète à cette proposition.

Texte de la réponse

Le Gouvernement a lu avec intérêt le rapport de la Cour des comptes concernant la gestion des déchets
ménagers et entend donner une suite à cette préconisation. Il est très attaché à la prévention de la production
des déchets et à la maîtrise de l'évolution des coûts. Le budget annexe correspond aux situations dans
lesquelles la redevance est appliquée. La deuxième feuille de route du Gouvernement pour la transition
écologique, a établi la mise en place par les collectivités d'une comptabilité analytique déchets. Le ministère de
l'écologie, du développement durable et de l'énergie travaille actuellement à la mise en oeuvre de cette mesure.
Le Comité interministériel sur la modernisation de l'action publique a également lancé une mission sur
l'évaluation de la politique déchets des collectivités qui devrait donner des pistes d'optimisation du service
public.
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